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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Dossier suivi par Pascal Gross / Joé Spier 
Service des Commissions 
Tél: -^352 466 966 314/347 
Courriel: pgross@chd.lu / jspier@chd.lu

Monsieur Gilles BARBABIANCA

Luxembourg, le 18 novembre 2019

Objet : Votre pétition 1269 - Consultation de la population via référendum quant au choix du 
maintien définitif de l’heure d’hiver ou de l’heure d’été dés 2021

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la prise de position de Monsieur le Premier 
Ministre, Ministre d’État au sujet de la pétition citée en référence.

Sans réaction de votre part dans un délai de deux mois, l’instruction de votre pétition sera à 
considérer comme étant close.

Veuillez agréer. Monsieur, l’expression de mes sentiments très distingués.

Fernand Etgen
Président de la Chambre des Députés

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.; (+352)466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère d’État

Le Ministre aux Relations avec le Parlement

< i lin

Monsieur le Président 
de la Chambre des Députés

Luxembourg

Luxembourg, le 2i OCT. 2019

Personne en charge du dossier: 
Jean-Luc Schleich 
* 247 - 82954

SCL: PET 1269 -1234 / sp

Objet ; Pétition n” 1269 - Consultation de la population via référendum quant au choix du maintien 
définitif de l'heure d'hiver ou de l'heure d'été dès 2021.

Monsieur le Président,

Comme suite à la demande afférente de la Commission des Pétitions du 17 Juillet 2019, J'ai l'honneur de 
vous faire parvenir en annexe la prise de position de Monsieur le Premier Ministre, Ministre d'État 
concernant la pétition n“ 1269 relative à l'objet sous rubrique.

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

Le Ministre aux Relations
avec le Parlement

Marc Hansen

5, rue Plaetis 
1-2338 Luxembourg

Tél. (+352) 247-82952 
Fax (-L352) 247-S2999

sd@scl.etat.lu 
www.legilux. U

vvww.gouver filment.lu 
www.!uxembou’'g.lu
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CE:
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A traiter par:
Copie à:

Luxembourg, le t 7 OCT. 2019

Le Premier Ministre, 
Ministre d’État

Monsieur le Ministre aux Relations 
avec le Parlement 
Luxembourg

Objet : Prise de position de Monsieur le Premier Ministre, Ministre d’État relative à
la pétition 1269

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de vous faire tenir en annexe ia prise de position relative à la pétition 1269. 

Je vous saurais gré de transmettre l’annexe à la Chambre des Députés.

Veuillez agréer. Monsieur le Ministre, l’expression de ma haute considération.

Le Premier Ministre

Ministre d’Etat

2, place de Clairefontaine 
L-1341 Luxembourg

Tél. : (00352) 2478-2100 
Fax : (00352) 46 17 20

Adresse postale : 
L-2910 Luxembourg

iTiinisiere eta'.@n ie état.lu 
v/ww.aouvernenrientlü



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère d État

Prise de position de Monsieur le Premier Ministre, Ministre d’État, 

relative à la pétition 1269

Vu le caractère transnational du sujet visé par la pétition 1269, le Gouvernement est d’avis 
qu’un référendum visant à opter entre l’heure d’hiver et l’heure d’été comme heure légale 
définitive au Luxembourg n’est pas indiqué. En effet, le Luxembourg ne saurait se retrancher 
derrière une initiative unilatérale mais devra prendre en considération les choix de ses pays 
voisins, pour des raisons pratiques évidentes et afin d’éviter des répercussions négatives pour 
les citoyens et les entreprises luxembourgeois ainsi que le fonctionnement du marché unique 
européen. Le moment venu, une décision collective des pays européens, qui à ce stade n’est 
pas encore en vue, sera dans l’intérêt de chaque État membre.
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